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Madame A. Girardet-Vielle
Fondatrice de l’ Association vaudoise pour le suffrage feminin 

Presidente de I’A.V. S. F. de 1907 a 1916.



Association cantonale vaudoise pour le feminin.

Le Canton de Vaud comptait dans l’elite de ses enfants 
de fervents defenseurs du droit de la femme, bien avant la 
naissance des associations suffragistes en Suisse. En 1887 
dj parait dans la Revue de philosophic de la France et de 
I’etranger un article de Charles Secretan sur le Droit de la 
Femme. Ici, comme dans la Civilisation et la Croyance et 
dans les Droits de I’Humanite, l’auteur, philosophe et jurists, 
plaide la cause du suffrage des femmes, invoquant des argu
ments de justice, de dignite, le considerant comme un corrol- 
laire de son principe de libert et comme un facteur de 
conservation sociale. Malgre le proces qu’il intente a l’esprit 
massif et egalitaire de la democratic, Secretan n’hesite pas 
un instant h consacrer cette democratic en doublant le nom- 
bre des electeurs et eligibles par le vote feminin.

De son cote, Louis Bridel, professeur de droit interna
tional a Geneve et a Tokio, a combattu pour l'affranchisse- 
ment de la femme.

En 1884, a la Constituante, l’oculiste Marc Dufour pro
pose d'accorder aux femmes le vote ecclesiastique.

D’autre part les societes feminines et mixtes pour le rele- 
vement moral et pour d'autres causes d'intrt public font 
l'exprience que leurs petitions aux autorites sont partout 
et toujours condamnees a de longs sommeils au fond des 
cartons verts et que les hommes charges de les presenter 
et de les soutenir ne s'en soucientgure, etant donne qu'elles 
viennent de mineurs politiques. Il n'est pas etonnant qu’au 
commencement du XXme siecle un mouvement nouveau se

Les Origines
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dessine en Suisse : la femme elle-meme prend sa cause en 
main.

En 1906, TAlliance des societes feminines suisses 
nomme une commission pour le suffrage. Cette commission 
travaille en dehors des societes alliees, etudie la question 
et prepare des rapports.

Premiers efforts C’est le 3 avril 1907 qu’a Lausanne Mme Girardet-Vielle 
d’organisation convoque quelques dames s'intressant a la question, pour 

voir s’il n'y aurait pas lieu de fonder une association vau- 
doise pour le suffrage feminin. Ce sont Mmes Byse, Delessert, 
Feyler, Gavillet, Hausamann, Megroz, Oyez-Ponnaz, Serment 
et Spiihler. Quelques lettres leur sont parvenues, les unes 
d’encouragement, d’autres deconseillant une action directe 
par crainte de nuire a la cause ; certaines voulaient que les 
femmes se contentent des droits ecclesiastiques. L’Union des 
femmes refuse de prendre position. Malgre toutes ces hesi
tations, les femmes presentes se declarent en faveur du prin- 
cipe et de la creation d’une association.

Au cours de plusieurs seances consecutives, le projet de 
statu ts est elabore. Le 5 juin dj une quarantaine de per- 
sonnes, parmi lesquelles quelques messieurs, fixent la marche 
a suivre. Sur la proposition du Dr Machon, elles decident de 
poursuivre et demandent que le premier article des statuts 
etablisse nettement le principe des droits politiques pour la 
femme dans tous les domaines.

La premiere assemblee publique a lieu le 27 juin 1907 ; 
la salle de l’Hotel-de-Ville est comble, on y entend le Dr Marc 
Dufour qui rappelle sa motion de 1884. L'association est 
officiellement constituee, elle nomme une commission des 
statuts dans laquelle siegera le Professeur Nicolas Herzen. 
Mme Girardet-Vielle est elue a la presidence.

L'opinion publique est etonnamment sympathique a la 
manifestation. Les journaux en font paraitre des comptes- 
rendus detailles et impriment des. rapports tres complets sur 
les seances qui suivirent. A peu d’exceptions pres, la presse 
prend le mouvement au serieux. Voici comment Samuel

Cornut parle des « Suffragettes lausannoises » [Tour du 
monde, 28 dec. 1907) :

11 vient de se fonder a Lausanne une Association pour la conquete 
du suffrage feminin. Cela s’est fait d’ailleurs tres simplement, sans 
tapage : un beau jour, quelques « citoyennes » de Lausanne se sont 
apercues que la Constitution de leur pays mettait a leur charge la plu- 
part des obligations des citoyens sans la contre-partie d'aucun droit. 
Elles participent au travail des hommes pour l'entretien de leur famille 
et 1’education de leurs enfants, elles paient I’impot ; elles sont respon- 
sables devant les lois et les tribunaux ; leurs enfants font le service 
militaire... Bref, elles ont a obeir a une foule d'obligations, mais elles 
n'ont pas un mot a dire lorsqu’il s’agit d’en determiner la nature et 
I’etendue.

Est-ce juste ? Personne ne le soutiendra. Voila done la raison d'etre 
de cette association. Ces dames de Lausanne unissent leurs efforts pour 
obtenir leur participation a l’administration de la chose publique. Mais, 
pour eviter toute campagne tapageuse et 1’intrusion d’elements etran- 
gers qui, ignorants des traditions et des moeurs helvetiques, risqueraient 
de faire dvier l’association d’une ligne de conduite sage et prudente, 
elles n’y admettent que des Suissesses. Elles declarent d'emble qu'elles 
n'entendent pas se livrer a 1’imitation masculine : elles pretendent rester 
femmes et remplir leurs devoirs propres de femmes.

Les associees comptent d’ailleurs proceder par etapes, en s'entra- 
nant a la vie publique par 1’etude de leurs nouveaux devoirs : elles s‘ini- 
tieront aux elements et principes de 1’instruction civique ; elles s inte- 
resseront aux questions nationales que les hommes sont seuls a tran- 
cher ; elles chercheront a organiser des scrutins fictifs pour se former 
une opinion ; elles demanderont a la vie pratique, dans la mesure ou 
elles pourront, de faire leur education. Et l'on verra alors si la femme 
est destinee a demeurer l'ternelle mineure.

Voila des idees assez raisonnables et sagement revolutionnaires, 
si l'on peut s'exprimer ainsi.

La Section vaudoise du suffrage ne fut pas la premiere en 
Suisse. A Zurich l’« Union fur Frauenbestrebungen », fondee 
en 1896, avait des tendances suffragistes marquees. Berne a 
eu le privilege de compter parmi ses enfants Helene de 
Miilinen, la creatrice des « Conferences feministes » et plus 
tard de «l’Alliance des societes feminines suisses » ; elle a su 
joindre a un temperament d’apotre une haute distinction et 
une personnalite remarquable qui commandait le respect et 
fut le meilleur facteur de succes pour sa propagande.

Constitution 
de 

l’Association 
Nationale
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Methodes 
de travail

En 1907, nous trouvons des groupements suffragistes plus 
ou moins organises a Zurich, Berne, Olten, Neuchatel et 
Geneve.

L’invitation de l’Alliance internationale pour le Suffrage 
feminin au congres d’Amsterdam qui devait avoir lieu en 
juin 1907, adresse a la presidente genevoise, Mme Ad. 
Hoffmann et a Mme Girardet, leur fournit l’occasion d'une 
organisation nationale, en vue de beneficier de la meme 
situation que les autres pays affilies a l’Alliance. Le 12 mai 
1908, des delegues des 6 associations suffragistes suisses se 
reunissent a Berne pour nommer un comite national de 
6 membres. Des statuts sont elabores et le 28 janvier 1909 
l’Association suisse pour le Suffrage feminin se constitue 
sous la presidence de M. Aug. de Morsier. Au Comite de 
l’Association nationale incombent toutes les demarches suf
fragistes intressant l'ensemble de la Confederation et les 
relations avec l’Alliance internationale. La Suisse est le 
14me pays affilie a cette Alliance. Mlle Honegger, de Zurich, 
et Mme Girardet- Violle la representent a Amsterdam, d'o 
elles reviennent persuadees plus encore qu'auparavant de la 
necessite sociale de leur effort. Les sections organisent des 
lors leur travail respectif.

Le choix des methodes de travail pour une association 
qui ne peut viser un but pratique immediat, presente tou- 
jours de grandes difficultes. Faut-il en faire un instrument 
d’etude ou, a Finstar des femmes anglaises, un moyen de 
propagande ?... En attendant un programme plus complet, 
le groupe vaudois fait donner quelques conferences publiques 
tres frequentees sur L’histoire du suffrage feminin, La situa
tion legale de la femme en droit civil vaudois et dans le nou
veau code civil suisse, Les droits politiques de I’homme et les 
droits de la femme, La femme et VEglise. Une de ces confe
rences est repetee a Moudon et a Vevey.

Pendant le second exercice, en 1908, le groupe entreprend 
1 education de ses membres ; un cours d’instruction civique 
est organise et bien suivi. La meme annee, le Synode de 

l’Eglise Nationale discute et admet l’electorat des femmes en 
matiere ecclesiastique. Le groupe suffragiste se tient a l’ecart 
des debats afin d’eviter toute confusion d’idees. Gependant, 
lorsqu’il s'agit pour les femmes appartenant a l’Eglise d'exer- 
cer leurs nouveaux droits, il sect d’intermediaire entre les 
pasteurs disposes a instruire les nouvelles electrices et les 
paroisses ou manquent les conferenciers ; 25 conferences 
s’organisent de cette fa^on.

On desirerait aussi que fussent ouvertes aux femmes les 
commissions scolaires, les conseils de prud’hommes et les 
inspectorats de fabrique. Mais comment y arriver ? On 
tatonne. M. de Morsier reve « un parlement de femmes », 
ou l’on ferait un travail legislatif, ou les femmes s'exerce- 
raient a rediger des projets de lois, etc. Un comite vaudois 
d’etudes legislatives se forme au sein du groupe. Les pre
mieres conferences de propagande ont lieu.

L’hiver 1909-1910 apporte au groupe une conference de 
M. Correvon, juge cantonal, sur Les dispositions du code 
civil concernant la femme et l’enfant; parue en brochure, 
cette conference devient un moyen d’instruction precieux.

Le Comite organise une ou deux soirees familieres par 
exercice. Des 1911, il y invite des representants d'autres 
societes : Union des femmes, Alliance des societes feminines 
suisses, Groupe socialiste chretien, Enseignement libre, Eco
les menageres, Femmes abstinentes, Glaneuses, La Source. 
La meme annee, Edouard Secretan, le directeur de la Gazette 
de Lausanne, ouvre ses colonnes a une chronique feministe 
reguliere. En 1912, le Dr Muret entre dans le Comite, des lots 
il devient le champion le plus devoue du mouvement et 
represente la voix suffragiste la plus coute dans le canton. 
Son Eternelle mineure, conference donnee a l’assemblee 
generale suisse de Geneve en 1913, est editee en brochure et 
devient un excellent moyen de propagande. L’assemblee 
generale vaudoise de la meme annee beneficie d’un rapport 
sur l'uvre de l’ Ambulance Vaud-Geneve, presente par un 
de ses membres fondateurs, le Dr Marie Feyler qui avait pris 
part a la premiere campagne balkanique. L’association comp- 
tait alors 225 membres.
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La propagande dans le canton, menee par Mmes Girardet 
et Dutoit et par le Dr Muret, reunit des auditoires attentifs 
dans plusieurs localites vaudoises, on y a gagne des membres 
nouveaux et il s’agit maintenant de les representer au 
Comite; la nomination de Mlles Reymond, de Morges, et 
Rieder, de Vevey est decidee. Le professeur Herzen, par 
contre, donne sa demission, apres avoir rendu des services 
precieux a la jeune association.

Un nouvel elan se dessine : la commission d’etudes legis
latives fait une demarche aupres de toutes les Municipalises 
du canton pour leur demander de nommer des femmes dans 
les commissions scolaires. Une « commission des confe
rences » va s’occuper activement de la propagande.

Laguerre Mais la guerre clate; les preoccupations changent... 
europeenne Sollicites par des oeuvres de guerre, les suffragistes font 

porter leur effort sur toutes les activites que commandait la 
situation. Les cotisations memes de l'association deviennent 
facultatives. On se reunit en soirees familieres pour discuter 
des problemes d'actualit: d’une delegation eventuelle au 
congres pacifiste feministe a La Haye, a laquelle on renonce, 
n etant pas d'accord avec le programme dans son ensemble, 
dune petition antialcoolique qui parait specialement indi- 
quee en des temps de mobilisation et de chomage.

La question du suffrage n’est cependant pas enterree : 
le Prof. Emery se fait exposer l’etat actuel des progres femi- 
nistes par la presidente du groupe. Du Gomite central arri- 
vent d’etranges propositions: le suffrage devrait entrepren- 
dre une collecte en Suisse aupres des personnes non frappees 
par rimpot de guerre. Ce projet jamais realise est le temoi- 
gnage dun patriotisme sincere. Le rapport presidentiel de 
1915 remarque :

Les suffragistes out compris que leur devoir etait non draban. 
donner leurs revendications qui se justifient aujourd'hui plus que 
jamais, mais de les laisser momentanement a l’arriere-plan et de se 
contenter de rendre tous les services qu'on leur demandait. Il faut 
esperer que les homines se rappelleront un jour que dans cette crise

ils ont toujours trouve a leur ct la femme amie, compagne, mere, 
citoyenne dvoue, trop heureuse de prendre sa part des difficults et 
des taches de l'heure presente.

La Presidente fonde le Bureau feministe de recherches 
qui, pendant 4 ans, a travaill sans relache a soulager bien 
des miseres morales, en procurant des nouvelles de leurs 
famines a des malheureux qui en taient spars par des 
frontieres impermeables. Ce bureau suggre au Comit cen
tral de mettre a son ordre du jour le sujet de la Nationalite 
de la femme mariee. Deux juristes lausannois, le Prof. 
Herzen et l'avocat Girardet etudient cette question qui a sus- 
cite tant de problemes douloureux depuis la guerre euro
peenne.

De concert avec l’Union des femmes, le suffrage organise 
une apres-midi de lectures juridiques destinees a eclairer les 
participantes sur la situation particuliere du pays et sur les 
exigences de sa neutralite. Le groupe s’occupe aussi de ques
tions locales : n'y a-t-il pas une contradiction flagrante entre 
tons les efforts que l’on fait en vue de soulager les miseres 
du peuple et l’abus des boissons alcooliques encore encou
rage par 1’heure tardive de fermeture des cafes ‘ Une petition 
a la municipalite de Lausanne demandant qu'on ferme les 
cafes avant minuit essuie un refus. Le Suffrage contresigne 
une petition relative a la reglementation des distilleries libres 
adressee par la Croix Bleue au Conseil federal. Le Comit 
suisse pour 1’etude des bases d’un traite de paix durable 
demande l'adhsion du groupe. Gelle-ci est votee malgre 
T'opposition de la presidente qui regrette l'alliance avec un 
groupement dont le programme n’inclut pas le suffrage 
feminin.

Une soiree de discussion est organisee ; on y invite des 
delegues d’ autre s socits : Institutrices primaires, Sour- 
cieres, Femmes abstinentes, Sages-femmes et Postieres. Le 
Dr Muret introduit le sujet: Comment developper le patrio
tisme chez la femme ?

Les partis politiques se rappellent l'existence du mouve- 
ment: le parti liberal de Vevey invite les femmes a une as-



— 10 — — 11 —

Les dernieres 
annees 

de la guerre

semble patriotique ; les socialistes suisses inscrivent le suf
frage feminin a leur programme. Chez les uns et les autres 
l’angoisse du moment et la certitude qu’on approche de 
changements decisifs eveillent l’interet pour une collabora
tion avec les femmes. Ne pourraient-elles pas devenir le gros 
appoint au moment, ou les partis auront un mot important a 
dire dans la reorganisation du pays ? En attendant, les suf- 
fragistes deplorent leur minorite. Mme Girardet ecrit:

Combien n est-il pas douloureux pour nous autres femmes de 
n’avoir rien a dire au sujet des graves problemes qui agitent notre 
pays. Pouvons-nous assister eternellement muettes au relachement des 
moeurs, contre lequel personne ne reagit, a tant de veulerie et de 
poignants conflits qui font saigner les curs ? Nous serions coupables 
de ne pas elever la voix, laches de ne pas protester contre ces abus ; 
car nous aimons notre pays et souffrons jusqu'au fond de Fame de ce 
qui se passe autour de nous et de ce que nous pressentons pour l’avenir.

Surchargee de travail au Bureau des recherches, la pr- 
sidente echange son mandat contre celui de vice-presidente. 
Le 6 juillet 1916, le Comite se reunit chez le Dr Muret pour 
prendre conge de son premier chef, pour lui dire sa recon
naissance et son affection. Il jette un regard en arriere sur 
9 annees de travail; s’il se rappelle bien des luttes steriles et 
bien des mecomptes, il a prouv par contre la joie que 
donne le sentiment d’une union parfaite.

Le 9 juillet, l'associationse reunit dans la campagne du 
Dr Machon a Chamblandes, ou 80 membres presents accueil- 
lent la nouvelle presidente, Mlle Lucy Dutoit qui mene des 
lors la barque du suffrage vaudois avec une energie inlas- 
sable. C’est a l’occasion de cette assemblee que Mlle Rouffy, 
sage-femme, parle d’un troublant sujet d’actualite: La 
femme suisse et les internes.

L’hiver 1916 apporte un renouveau d’activite. La femme 
a fait ses preuves pendant la guerre, et nombreuses sont les 
societes qui manifestent de l’interet pour la question suf- 
fragiste. Dans un cycle de conferences organisees par la 
« Ligue pour Faction morale » sur La Crise de la democratie,

elle fait appel a Mlle Gourd pour parler du suffrage. Les 
femmes socialistes vaudoises reclament une conference sur 
les droits de la femme ; l’ecole Vinet en fait une etude. 
M. Suter, president au Conseil communal sortant de charge, 
exprime le desir de voir bientot conferer les droits commu- 
naux aux femmes.

Malgre le vent favorable qui semble souffler sur le pays, 
on nous deconseille d’introduire une petition lors de la revi
sion partielle de la Constitution en 1917.

Sur la recommandation de l’Assemblee generale suisse, le 
groupe fait une enquete sur les moyennes comparees des 
salaires masculins et feminins dans les principales profes
sions et industries ; il s’est engage a inciter les groupements 
professionnels, feministes, etc., a declencher un mouvement 
d'opinion en faveur de l'galit des salaires qu’on pourrait 
obtenir des gouvernements au moment de la signature d un 
traite de paix.

Les 12 et 13 mai 1917, Lausanne reoit les suffragistes 
suisses. L’Union des femmes off re gracieusement son local ; 
les eclaireuses se depensent; les Veveysans reoivent les 
Confederes le dimanche apres-midi. Les Autorites elles- 
memes assistent aux seances publiques.

Sur l’initiative de M. Peytrequin, depute, en septembre Motion Suter 
1917, M. Anton Suter fait une motion au Grand Conseil en ..
faveur du suffrage feminin: celle-ci fut deposee le 12 no- iran onset 

vembre. Le 19 nous adressons au Grand Conseil une petition 
qui dans l’espace de 5 jours obtient lsudhesion de 26 associa
tions feminines et mixtes. A la seance du 21 novembre, 
M. Suter developpe sa motion avec une chaleur, une convic
tion, une hauteur de vue remarquables.

Des lors l'activit des suffragistes s'intensifie : il s'agit de 
travailler le canton. Les debats etant prevus pour mai 1918, 
nous pourrons consacrer l’hiver a la propagande. Le 
Dr Muret fonde un groupe a Vevey ; Montreux et Nyon sui- 
vent peu apres. Le pasteur Vallotton fait a la Cathedrale, le 
28 octobre et le 11 novembre deux sermons suffragistes qui 
paraissent en brochure. Avec les femmes socialistes nous
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organisons une grande soiree pour le 12 mai, lorsque nous 
apprenons que la votation aura lieu plus tot. En effet, le 
9 mai le DT Dind rapporteverbalement au nom de la com
mission et le Grand Conseil remet la motion sans discussion 
au Conseil d’Etat pour etude et rapport.

Nous tachons d'atteindre quelques deputes par I’abon- 
nement au Jus suffragii et au Mouvement feministe1. Nous 
faisons des causeries au Groupe chretien social, a la Jeune 
Maison du Peuple, aux Employes federaux de la place de 
Lausanne, aux Jeunes Commerants, a l'Alliance, a la Ligue 
pour l'action morale, aux Loges maonniques, a la Societe 
d’etudiants de Zofingue, aux Unions chretiennes, au Foyer 
des tudiantes, au Jeunesse Club, a la societe feminine 
« Morges ». Convaincues que les journaux sont le plus sur 
moyen de propagande, nous formons une commission de 
presse qui s’occupera de chroniques feministes. Les chroni- 
ques regulieres interrompues en 1914 reprennent en general; 
notons l'opposition alors decidee de la Gazette. La Tribune 
de Lausanne nous ouvre ses colonnes. Dans plusieurs loca
lises du canton (Begnins, Chexbres, Echandens, Lutry, Me
zieres, Morges, Pully, Renens, Rougemont, Yverdon) des 
femmes sont nominees dans les commissions scolaires ; celle 
de Mezieres est presidee par une femme.

La periode de Mais des evenements politiques interviennent : l'armistice 
l’armistice est signe et la Suisse est bouleverse par la greve generale et 

la grippe. On accuse notre mouvement de sympathie a l‘- 
gard des tentatives revolutionnaires ; tout le monde prend 
peur, on est las de la revolution et de la guerre ; on aspire a 
l'ordre, a la paix et on se soucie moins de justice. On se 
mefie de la jeune republique allemande qui parait infestee 
de communisme et ou, coincidence etrange, les femmes ont

1 Le M ouvement feministe, organe romand de l'Association pour 
le Suffrage feminin, fut fond en 1912 par sa redactrice, Mlle Emilie 
Gourd, actuellement Presidente du Comite central suisse et Secretaire 
du Comite executif de l’Alliance internationale pour le Suffrage feminin. 
Depuis 1925, il devient 1’organe romand de l'Alliance des societes 
feminines suisses.

obtenu tous les droits politiques. Les conseillers nationaux 
Gottisheim et Greulich ont beau reclamer le suffrage femi- 
nin dans la future constitution revisee : nous savons que le 
moment n'est pas venu, preuve en seront les votations popu- 
laires de Bale, Zurich et Neuchatel l'anne suivante. Nous 
jugeons inopportun de joindre nos revendications suffra- 
gistes a celles des socialistes. Nous nous bornons a deleguer 
au Conseil d’Etat Mmes Dutoit et Mayor de Lausanne, Cur- 
chod-Secretan de Vevey, Gillabert de Moudon et Cart de 
Morges. Cette deputation est reue le 15 novembre 1919 par 
MM. Bujard, Chuard, Fricker et Thelin qui ecoutent avec 
attention son expose et les raisons qu’elle invoque en faveur 
du suffrage des femmes.

Notre propagande dans le canton se trouve arretee a 
cause de la fievre aphteuse, cependant quelques conferences, 
contradictoires attirent un public nombreux. La plus impor- 
tante est celle donnee a Lausanne sur VEntree de la Suisse 
dans la Societe des Nations, sous les auspices de MM. W. 
Rappard et Ch. Naine. Le plebiscite du 16 mai 1920 nous 
fait mesurer toute l’etendue de notre impuissance , mais 
d'autre part nous prouvons des encouragements1 : la 
Societe vaudoise de la paix » et le « Cartel romand d hygiene 
sociale et morale » nous prient de deleguer a leurs comites 
respectifs des representants de notre association. Mention- 
nons encore l’activite suivante : nous faisons apposer dans 
le canton l'affiche que le Comite central nous proposait en 
vue du renouvellement du Conseil national suivant le sys- 
teme de la R. P.

1 Rappelons un fait important qui concerne l’Alliance Internatio
nale ; c’est le role joue par les chefs du mouvement fenumste de 
divers pays lors de la discussion de certaines clauses du Pacte de la 
S. d. N. « Une des nouveautes de la procedure de la Commission de la 
S. d. N., vers la fin de ses seances, fut l’audition d'une. delegation de 
chefs du mouvement feministe de divers pays. Elles insisterent en fa
veur d’une extension des fonctions de la Societe au point de vue du 
reglement de questions de cooperation internationale depourvues de 
caractere politique. Beaucoup de leurs idees furent accueillies favora: 
blement par la Commission et l'on trouve dans le texte actuel du Pacte 
plus d’une trace de cett intervention » (p. 326 « Ce qui se passa 
reellement a Paris en 1918-1919 ». Rapport de la delegation americaine 
au Congres de la paix, Payot, Paris, 1923).
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Premier congres En juin 1920, le Congres de l’Alliance internationale du 
de suffrage Suffrage des Femmes a Geneve demontre si eloquemment 

aprs la guerre l’importance du mouvement que le grand public en oublie 
les echecs des votations cantonales. Nous gardons un sou
venir ineffaable de ce premier congres d’apres-guerre. En 
effet, les ressortissantes de pays encore ennemis, que separait 
un fleuve de sang qui avait a peine cess de couler, se sont 
non seulement rencontres, mais ont collabore dans un 
meme esprit, en vue d'amliorer le sort de la femme et de 
l’enfant. A notre grande satisfaction, MHe Girardet devient 
membre du Comite executif de l’Alliance.

Le congres s'tait organise tres rapidement; quoique 
prevu pour un autre pays, le choix de la Suisse s’etait impose 
pour de multiples raisons qu’il est facile de comprendre. La 
caisse centrale recueillait 14,000 fr. des suffragistes suisses 
(1132 de Lausanne, 989 du reste du canton), preuve que la 
confiance dans la cause restait aussi vivace que jamais. Au 
lendemain du Congres, Vevey a le privilege d'entendre 4 d- 
leguees etrangeres dans une grande manifestation au theatre.

Reorganisation Un nouveau courage anime les groupes vaudois qui en 
de 1 Association automne 1920 se constituent en faisceau : Lausanne, Vevey, 

Vaudoise Montreux, Morges, le Mont, Nyon et Moudon. Le groupe du 
Mont se reunit quelque temps apres a celui de Lausanne.

De nouveau la En octobre 1920, M. Louis Bonnard, Syndic de Nyon, 
motion Suter interpelle le Conseil d’Etat au sujet de la motion Suter qui 

dormait dans les cartons depuis 3 ans. Le 5 novembre, celui- 
ci presente son rapport, concluant dans un sens negatif. Nous 
ne pouvons resister a la tentation de citer une phrase de la 
conclusion illustree d’images emouyantes :

Le Conseil d’Etat ne considere pas comme urgent que la femme 
vaudoise, Egrie et « ange du foyer » devienne, sans plus attendre, la 
citoyenne mle a toutes les luttes et a toutes les agitations de la vie 
publique.

Une commission, presidee par M. Louis Bonnard, est 
chargee d’etudier ce rapport. En fevrier 1921, elle presente

ses conclusions : un rapport de majorite propose de donner 
acte au Conseil d’Etat de sonrapport et de sa promesse

... de se prater de tout son coeur et de toutes ses forces a l’acceleration 
de ce progres, d’ecouter avec attention les revendications et doleances 
qui lui paraitront legitimes, afin de prendre, dans les limites de sa 
competence et de la legislation cantonale, les initiatives recomman- 
dables.

Un rapport de minorite de M. Naine demande au Grand 
Conseil un projet de revision partielle de la Constitution 
dans le sens de la motion Suter. Comme on etait a la veille 
des elections, le debat fut renvoye au nouveau Grand Gonseil 
et c’est le 2 mai qu’a l’occasion des rapports precites s'enga- 
geait une fort belle discussion dont l'ampleur est dj un 
signe des temps ; s’il y eut d'ardents adversaires du vote 
feminin, entr’autres MM. de Felice et Vallotton-Warnery, il 
y eut aussi des defenseurs de la cause du suffrage se recru
tant dans tous les partis. Enfin vient la votation a laquelle 
un grand nombre de nos membres assistent. 53 deputes, 
presque 14 de l'assemble, votent pour nous : 19 socia- 
listes, 15 liberaux, 14 radicaux, 3 socialistes nationaux et 
l jeune radical. Nous n’en esperions pas autant, et c'est avec 
un nouvel entrain que nous nous remettons au travail, envi- 
sageant surtout l'ducation des futures citoyennes.

Au cours des debats, une lettre signee de 34 associations 
feminines et mixtes est adressee au Grand Conseil ; 25 jour- 
naux avaient accepte nos articles. A ce propos, plusieurs 
membres du Suffrage avaient fait des visites aux deputes, 
pour leur exposer la situation ; ils furent reus avec cour- 
toisie, a quelques exceptions pres. Au cours de ces entre- 
tiens, les conseils parfois les plus contradictoires nous sont 
donnes : les uns nous recommandent de borner nos preten
tions aux droits communaux, d'autres nous conseillent de 
demander tout pour obtenir quelque chose ; les uns vou- 
draient reserver les droits politiques aux femmes non ma- 
riees qui ont a exercer « des devoirs de chefs de famille», 
d'autres voudraient en exclure les vieilles filles qui ne s'oc- 
cupent que de balivernes, un troisieme pretend que la justice
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1 n’a rien a y voir, mais qu’au point de vue utilitaire il sou- 
haite la collaboration feminine dans les affaires de l’Etat; 

a un quatrieme ne peut pas comprendre notre enthousiasme 
pour ces memes affaires, mais reconnait que notre argu
mentation est irrefutable ; d'autres encore qui n’y avaient 
point songe, sont pris au depourvu.

Avant les elections au Grand Conseil, le parti Jeune 
Radical nous offre d’inscrire une femme ou un candidat 
feministe dans sa liste de candidatures. Nous faisons a divers 
partis des offres analogues a celle qui nous etait faite par 
les Jeunes Radicaux, offre qui n’eut pas de suite.

Le suffrage a En 1922, le Synode de l’Eglise nationale vaudoise orga- 
l’Eglise nise un plebiscite parmi les femmes, aux fins de savoir si

Nationale elles desirent l'ligibilit aux fonctions ecclesiastiques. Les 
assemblees de paroisse dans leur majorite ont emis un vote 
negatif, mais on desire connaitre les vux des femmes elles- 
memes.

Nous suivons ce plebiscite avec interet, sans nous en 
meler directement. Il ne faut pas confondre le suffrage poli
tique avec des questions ecclesiastiques, l’un risquant de 
nuire a l’autre. L’Eglise libre a dj insere dans sa constitu
tion l’eligibilite des femmes ; la question n’est done pas nou- 
velle pour le canton. Le plebiscite, tout en donnant un resul- 
tat negatif, comporte cependant une minorite favorable dont 

De le nombre frappe les autorites ecclesiastiques.
n

Propaganda Le groupe de Vallorbe se fonde. A Lausanne nous par- 
dans Ie canton ions a un grand nombre de groupements : Etudiantes, Ligue 

anti-alcoolique, Societe mixte des Employes de commerce, 
Rayon de St-Paul, Syndicat des tapissiers. Amis d’Ouchy, 
Unions chretiennes de jeunes gens, de jeunes filles et de 
Bellevaux, Avenir, Helvetia, Bons Templiers, Cercle demo- 
cratique, Eclaireuses, Meres de famille. A partir de 1920, 
nous intensifions la propagande dans le canton et en mai 
1922 comp ions dans 70 localites une ou plusieurs con
ferences. En 1922, la Federation des Societes vaudoises 
d’education et d’instruction populaire nous demande une

•
conferenciere. La Nouvelle Societe helvetique, lots de son 
assemblee de Schinznach, fait appel a Mlle Grtter de 
Berne pour parler de la femme dans la vie publique et a 
Mlle Jomini de Nyon, des entraves que met au travail social 
des femmes leur minorite politique. L’Association vaudoise 
pour la S. d. N. nomme dans son Comite notre presidente 
cantonale.

La Societe des Nations donne une nouvelle impulsion 
aux associations suffragistes. En effet, en vertu de l'art. 7, 
al. 3 du Pacte, elle admet que « toutes les fonctions de la 
societe ou des services qui s'y rattachent, y compris le secre
tariat, sont egalement accessibles aux hommes et aux fem- 
mes ». A Geneve, le Secretariat, ainsi que le B. I. T. com- 
prend beaucoup de femmes. Il n’est pas etonnant qu’a Lau
sanne la cause du suffrage s'accrdite de plus en plus dans 
l'opinion publique ; on compte avec elle. Les bibliotheques 
populaires et pour tons, celles de l'Ecole normale, et de 
l Ecole mnagre de Marcelin font un accueil favorable a 
nos imprimes. Nous envoyons des abonnements gratuits au 
Mouvement feministe, a des hommes qui nous temoignent 
de l interet: syndics, deputes, avocats, redacteurs. Nous en- 
registrons avec plaisir l'autorisation confirmee par le Tribu
nal federal aux avocates d'exercer leur profession.

Par contre, deux votations federales nous font sentir une Deux votations 
fois de plus l’inferiorite ou nous met notre minorite poli- federales 
tique. Avant le plebiscite du 3 decembre 1922, relatif au 
prelevement sur la fortune, le Comite vaudois redige un 
manifeste qu’il envoie aux journaux et qu’il repand en 
feuilles volantes. Le 3 juin 1923, c’est la loi Musy sur la revi
sion du regime desalcools que les electeurs vont rejeter sans 
grand souci pour le cote moral et social de la question. Nous 
collons aux murs les affiches du Comite central, avec le 
texte :

Femmes suisses, comment voteriez-vous ?
Oui.

•On nous le reproche : c’est du zele intempestif qui aurait
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compromis la reussite de la votation. La crainte de la prohi- 
| bition aurait saisi l’electeur a la vue de ces affiches, etc.

Ce qui n’empeche pas M. P. Grellet d’ecrire dans la Gazette 
de Lausanne, sous le titre « Un jour nefaste » :

Enfin, ceux qui nous ont accules a ce recul civique ont fait faire 1
un pas important a une innovation a laquelle ils se montrent particu- 
lierement refractaires : le vote des femmes, qui aurait incontestable- 
ment change le sort de la journee et qui, quoi qu’on en pense, s’im- - 
posera plus fortement aux esprits apres le 3 juin qu’avant.

Demission de Au terme de l'exercice 1922-23 et a notre grand chagrin, 
Mme Girardet Mme Girardet Vielle quitte notre Comite, ainsi que le Comite 

central, ou elle est remplacee par M. Maurice Veillard, doc- 
teur en droit. M. Muret prend la vice-presidence du Comite 
vaudois.

Propagande et Au commencement de l’hiver 1923, nous adressons une 
nouvelles lettre a tous les pasteurs du canton pour leur offrir des con- 

demarches ferenciers. De nombreuses reponses favorables mettent a .
R l’epreuve le devouement de ces pionniers du suffrage, mais

de le bon accueil qui leur est fait dans mainte localite, les
recompense de leur peine.

A 1’instigation de Mlle Dutoit et de Mme Vischer-Alioth 
a Bale, une reunion de presidents de sections suffragistes

D. suisses a lieu a Berne, reunion qui des lors se repete chaque
, hiver. L’echange de vues et d’experiences est un precieux.

stimulant pour beaucoup d'entre elles.
Pendant l'exercice 23-24, nous adressons une lettre a 

la Commission du Grand Conseil, nominee pour rapporter sur 
le projet de loi sur l’exercice des droits politiques aux fins 
de lui rappeler les progres du Suffrage et les espoirs de notre 
Association.

Avec la Federation des U. S. F. nous envoyons une autre 
lettre au Departement de l’Agriculture, de l’lndustrie et du 
Commerce demandant si, dans le cas ou l’inspectorat du 
travail par l'application de la nouvelle loi n’etait pas encore 
organise, il serait possible de le conferer partiellement a B
une femme.

Avant la votation federale sur la revision de la duree du 
travail le 17 fevrier 1924, nos affiches rappellent que 270 
mille femmes travaillent dans les fabriques suisses, sans 
qu’on les consulte sur une question qui les intresse autant, 
sinon plus que les hommes.

Nous continuons a agir par la presse : le Droit du Peu- 
ple et la Feuille d’Avis acceptent des chroniques regulieres, 
meme; la Revue et le Paysan vaudois font paratre l’un ou 
l'autre de nos articles. Les bulletins de presse du Comite 
central, transmis a nos journaux par l’Agence telegraphique, 
leur fournissent les nouvelles feministes. Deleguee par le 
Comite central en automne 1924 a etudier sur place la cam- 
pagne electorale des femmes anglaises, Mlle Suzanne Bonard 
nous fait part et comme joumaliste et comme conferenciere 
de ses experiences acquises ; elle visile plusieurs de nos 
groupes et y reunit des auditoires inusites. — Nous tachons 
aussi d’introduire nos revendications dans les almanachs. 
Des diapositifs avec sentences feministes sont offerts aux 
cinemas, ceux de Lausanne et de Morges consentent a les 
faire passer sur l'cran, dans d'autres localits les proprie- 
taires de cinemas en ont peur et refusent l'abonnement, mal- 
gr l'apparent avantage financier qu’il presente.

En automne 1924, l’Association, de concert avec la Fede
ration des U. d. F. du canton de Vaud, adresse une petition 
au Grand Conseil pour lui demander de prendre en consid- 
ration la motion Maret. Son auteur avait demande une modi
fication a Part. 6 sur les tribunaux de prud’hommes, afin 
d'accorder aux femmes l’electorat et l'ligibilit dans ce 
domaine. Le 18 novembre 1924, par 55 voix contre 51, la 
motion est approuvee et envoye avec recommandation au 
Conseil d’Etat. Nous reunissons des femmes tombant sous 
la juridiction de ces tribunaux, etudions le fonctionnement 
de ceux-ci, tachons d’eveiller l'intrt des patronnes et des 
ouvrieres. Dans les 5 villes du canton qui ont des conseils 
de prud’hommes, nous distribuons aux intresses des cartes 
de petition qui recueillent un nombre de signatures trop 
faibles a notre gre ; cette petition est envoye au Conseil

Motion Maret 
au

Grand Conseil
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Tutelles

Elections au 
Conseil

National

c

d’Etat. Malgre le preavis negatif de celui-ci, le Grand Conseil
vote l'ligibilit, mais non l’electorat des femmes aux Con- l
seils de prud’hommes. Au moment des reelections de ces 
conseils, le 14 mai 1926, 11 femmes sont elues, soit 3 ouvrie- 
res et 7 patronnes a Lausanne, 1 a Yverdon. s■

A l'instigation de M. Maurice Barbey, avocat, nous en- 
voyons une lettre contresigne par la Federation des U. d. F. 
au Tribunal cantonal et au Conseil d’Etat, pour demander 
qu’on fasse un plus large appel aux femmes comme tutrices 
et curatrices, surtout lorsque des enfants et des jeunes filles 
doivent faire l’objet d’une intervention tutelaire. Le Tribunal 
cantonal nous fait savoir que la question des tutelles offi- 
cielles est encore a I’etude.

En octobre 1925, au moment des elections des Conseil- 
lers nationaux, nous plaons dans nos villes et villages l'af- 
fiche du Comite central ainsi libellee :

De quelles questions vont s’occuper les Conseillers nationaux qui 
seront elus le 25 octobre ?

Des Tarifs douaniers
(qui ont une repercussion considerable sur 1’economie domestique).

du Regime des Alcools 
(done de la lutte contre l'alcoolisme).

des Assurances sociales, ■
(assurance vieillesse et invalidite, revision de la loi sur 1’assurance

maladie et l'assurance maternite).
du Code penal federal, 

(moralite publique), 
de l’assimilation des etrangers, etc., etc.

Femmes suisses, reclamez le droit' de vote, le seul moyen de faire 
valoir votre point de vue sur les sujets si importants pour votre vie 
quotidienne.

Ge texte parait aussi dans nos journaux. A ce propos, 
plusieurs membres de notre section se rendent a une assem- 
blee electorale a Lausanne, ou elles sont tres bien revues •
par ces messieurs.

I

Avant la votation fdrale du 6 decembre 1925 sur les 
assurances sociales, a la demande du Comite central, nous 
deposons dans des milliers de boites aux lettres des feuilles 
volantes, ou l’on se bornait, sans prendre position, a mani- 
fester le regret que les femmes ne fussent pas consultees.

Le projet de loi sur le Statut des fonctionnaires contenait 
un article, subordonnant les nominations a certaines condi
tions, de sexe notamment et prevoyant la possibilite de ren
voi, galement pour motif de sexe. Effrayees par ces dispo
sitions draconniennes, nous demandons et obtenons une 
audition aupres de la commission du Conseil national char
gee de l’affaire. Dans sa seance du ler juin 1925, la com
mission decide les modifications suivantes : 1° suppression 
du mot « sexe »• dans Particle prcit; 2° « le manage peut 
etre considere, au lieu de « est » considere, comme juste titre 
de renvoi ».

Au moment des elections communales, en automne 1926, 
le Suffrage, avec la Federation des Unions de femmes et le 
Secretariat pour la protection de l’enfance, adresse une lettre 
aux municipalites pour leur rappeler le droit d’eligibilite des 
femmes aux commissions scolaires. Deux communes seule- 
ment repondent, Morges, pour dire qu’une femme siege dans 
cette commission, Nyon avec le regret que la majorite des 
municipaux se declare opposee a cette innovation ; toutes les 
autres auraient pu repeter avec Boileau :

J’imite de Conrart le silence prudent.

Le 10 mars 1926, un gme groupe est fonde, celui de 
Leysin. Avant la votation federale sur le monopole du ble, 
le 6 decembre 1926, nous multiplions les articles et les an- 
nonces, specialement dans les journaux qui sont lus par des 
agriculteurs et leurs femmes.

En 1927, nous faisons paraitre des blocs-notes suffra- 
gistes que nous distribuons a tons les deputes et aux Con
seillers d’Etat.

Assurances 
sociales

Statut des 
fonctionnaires 

federaux

Commissions 
scolaires

Monopole 
du ble

Activites 
diverses
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Une action est entreprise aupres des institutrices pri- 
maires et secondaires, les engageant a entrer dans nos rangs 
et a s’abonner au Mouvement feministe. Encore une fois 
nous envoyons des circulaires a 100 pasteurs et instituteurs, 
les priant de nous aider a faire des conferences dans leurs 
localises. Le resultat est a pen pres nul; nous pouvons faire 
2 conferences seulement dans des endroits qui n’ont pas 
encore de groupe suffragiste. Par contre, nous parlons a 
Lausanne aux Femmes abstinentes, aux Jeunes paroissiens 
de St-Paul, aux Gymnasiennes chrtiennes, a un groupe 
d’Union chretienne de jeunes filles, a une Reunion de meres 
des paroisses de St-Francois et de Martheray.

Groupes locaux Parallelement a celle du Comite cantonal se poursuivent 
et les activites des 9 groupes du faisceau vaudois. Des Pappa-

—omte central rition des groupes locaux et autonomes se posa la difficile 
question de leurs competences vis-a-vis du cantonal, mais 
une fois les statuts elabores et amendes, chaque groupe fit 
son apprentissage pratique et cette question de competence 
ne l'entrava plus. Il se pent que certains comits aient pie
tine sur place avant de se lancer deliberement dans une acti- 
vite methodique. A plusieurs reprises le Comite central nous 
a suggere de rendre nos groupes tout a fait independants, 
en les constituant en sections suisses se rattachant directe- 
ment a lui. Il nous a semble preferable de rester un faisceau 
vaudois, notre canton ayant une individualite trop pronon- 
cee pour constituer plusieurs sections sans lien cantonal 
commun. Nous avons besoin d’un contact etroit, non seule
ment pour les demarches aupres de nos autorites, mais aussi 
pour le travail d’education feministe.

Nous donnerons un bref aperu de la vie de chacun de 
nos groupes qui ne doit point etre considere comme un 
inventaire complet, il donnera cependant une image des 
activites diverses, ainsi que des difficultes speciales a cha
que localite 1. Dans un groupe nombreux on se decharge du 
travail lui-meme sur le comite, tandis que dans un petit

1 Voir Annexes.

groupe il y a une collaboration beaucoup plus etroite, favo
rable au developpement de la vie suffragiste.

Les exercices 1925-27 ont ete marques dans tons nos Fonds Leslie 
groupes par une activite speciale suscitee par une offre 
financiere venant d’Amerique. Il existe dans ce pays un 
fonds de propagande, le fonds Leslie qui, depuis l’egalite 
politique des sexes aux Etats-Unis, est attribue a des pays 
qui ne jouissent pas du meme privilege. La France en a 
profile avant nous ; depuis 2 ans nous sommes les heu- 
reux beneficiaires de cette institution. Selon les principes de 
ses administratrices, on n'obtient rien d elles sans l avoir 
merite. Certains ont voulu voir dans ce geste des Americaines 
une indiscretion et une ingerence dans nos affaires ; on a 
trouve lourde l’obligation de tirer des sonnettes, d’imaginer 
quelque expedient pour trouver l’argent suisse. Beaucoup 
de ces objections et resistances se sont dissipes en cours de 
route. En effet, l'intrt pour nos groupes s'est reveille chez 
certaines personnes ; quelques-uns des membres qui se tien- 
nent d’habitude a l’ecart, ont organise des soirees recreatives, 
joue la comedie, fait de la musique, servi le the, confectionne 
bonbons et gateaux. Tout compte fait, comme on ne s'atta- 
che vraiment qu’a ce qui exige de votre part un effort de 
collaboration, nous en avons retire non seulement un bene
fice materiel, mais moral.

L’argent acquis devait servir a la propagande, condition 
mise par les Americaines a leur donation. Nous nous sommes 
pris de diverses manieres pour remplir cet engagement: plu
sieurs groupes ont fait de la publicite, des annonces dans les 
journaux avec des penses suffragistes paraissant reguliere- 
ment; nous avons envoy la brochure Le suffrage des fem
mes en pratique a un grand nombre d’hommes s’occupant de 
la chose publique : municipaux, pasteurs, directeurs d’ecoles, 
juges ; nous avons abonne plusieurs societes au Mouvement 
feministe, nous avons fait imprimer une carte d’Europe qui 
indique, en couleurs differentes, l’etat de chaque pays par 
rapport aux droits que les femmes y possedent.

*
*: *



24 _

L’idee marche : si la femme vaudoise reste encore «l'ter- 
nelle mineure », l’Association pour le Suffrage atteint par 
contre aujourd’hui sa majorite : 20 annees d'activit, de vie 
et de progres en depit de tous les echecs. La poignee de 
femmes lausannoises qui s’etaient reunies pour la premiere 
fois en 1907 est devenue une association de 1258 membres. 
Il n’est plus de societes feminines qui nous ignore, toutes 
comptent plus ou moins avec nous. Dans tons les milieux ou 
l’on travaille a l'amlioration des conditions sociales et mo
rales du people, lorsqu’on lance une petition, par exemple, 
on recourt a nos bons offices. L’hostilite publique a nos 
idees a beaucoup diminue, ce n’est plus se compromettre 
que de s’interesser au suffrage feminin. Evidemment l'iner- 
tie de la masse presente une resistance que nous sommes 
encore loin d’avoir vaincue et nous n'avons pas l’illusion 
d’une victoire prochaine, ce qui - n’est pas fait pour nous 
decourager. Quel que soit le laps de temps qui nous separe 
encore d’un evenement certain, nous devons nous preoc- 
cuper surtout de preparer a la pratique et aux responsabi- 
lites du suffrage une elite capable de conduire les autres, 
lorsque le suffrage sera chose faite. Ce travail nous revele 
une foule de questions qui gardens toute leur valeur inde- 
pendamment du but lui-meme. La complexite des questions 
que nous pose l'activit suffragiste est un stimulant et une 
preparation a la vie politique.

Nous desirons voir grandir le nombre des femmes qui 
s’enrolent dans nos associations et lui gagner certaines 
classes sociales qui, comme la classe ouvriere, semblent 
echapper completement a notre influence, que se soit apa- 
thie, que ce soit mot d’ordre des syndicats.

Cette lente progression en etendue et profondeur pent 
paraitre inutile aux yeux superficiels ; or nous savons que 
cela n’est point. Il y eut un temps chez nous, ou l’on ne 
jugeait d’une entreprise qu’a son succes immediat. Est-ce 
trop presumer de nous-memes et de notre peuple de declarer 
que notre idee a acquis droit de cite et qu'on nous juge de 
maniere moins simpliste ? Peut-etre sommes-nous trop opti- 
mistes...

Mademoiselle Lucy Dutoit
Presidents de VA.V.S.F., a partir de 1916.
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Toute activite sociale passe par trois etapes : celle de la 
lente gestation, o les novateurs paraissent des heretiques, 
celle d’adaptation a l'opinion publique et aux murs d’un 
pays, celle enfin des realisations concretes. Pour notre Asso
ciation suffragiste vaudoise, la premiere est un souvenir, la 
seconde une actualite et la troisieme le but que pas un ins
tant nous ne perdons de vue et a la realisation duquel nous 
apportons notre foi et nos convictions les meilleures.



ANNEXES
1925-26 Lettre de 1’Association pour le Suffrage et de la Fede

ration des U. S. F. et du Secretariat pour la protection 
del'enfance adressee aux municipalites du canton 
pour leur rappel er le droit d'ligibilit des femmes 
dans les commissions scolaires.

1. Petitions et lettres aux autorites.

1911-12 Petition a la Commission intercantonale reunie par le 
Departement federal de Justice et de Police pour sta- 
tuer sur les jeux de hasard.

1913-14 Demarche aupres des Municipalises du canton pour leur 
demander de nommer des femmes dans les Commis
sions scolaires.

1914-15 Petition au Conseil communal de Lausanne pour la fer- 
meture des cafes avant minuit.

1915-16 La presidente contresigne une petition adresse au Con
seil federal relative a la distillerie libre.

1917-18 Petition au Grand Conseil pour appuyer la motion Suter. 
Cette petition est signee par 26 socits feminines et 
mixtes.

L’association contresigne une petition des Femmes abs- 
tinentes demandant qu’on hate la fermeture des cafes.

1920-21 Lettre au Grand Conseil pour appuyer 1’interpellation 
Bonnard ; cette lettre est signee par 34 associations 
feminines et mixtes.

1923-24 Lettre au Departement de 1’Agriculture, de l’Industrie 
et du Commerce demandant qu'au moment de l’ap
plication de la nouvelle loi sur les fabriques, on confie 
l'inspectorat du travail, partiellement ou totalement, 
a une femme.

1924-25 Petition au Grand Conseil contresignee par la Federation 
des Unions des Femmes lui demandant de prendre en 
consideration la motion Maret.

Seconde petition signee par des patronnes et ouvrieres 
et adresse au Conseil d’Etat.

Lettres au Tribunal cantonal et au Conseil d’Etat de
mandant qu'on fasse un plus large appel aux femmes 
comme tutrices et euratrices.

11. Propagande dans Ie canton et en dehors du canton.

1907-08 Dr Feyler, Neuchatel : « La femme eleeteur ».
1908-09 Mme Girardet, Neuchatel, Geneve, Lausanne : Ligue de

1’Action morale : « Le Congres d ’Amsterdam ».
1909-10 Conferences dans 25 paroisses traitant des nouveaux 

devoirs des femmes dans 1’Eglise.
Dr Jules Veillard, Aigle : « suffrage feminin ».

1911-12 Mme Girardet, Romainmotier.
Mile Dutoit, Yvorne, Palezieux.

1913-14 Dr Muret, Geneve et Morges : « L'Eternelle mineure ».
Mme Girardet, Vevey.
Mile Dutoit, Apples, Echallens.

1915-16 Mile Dutoit, Mezieres, Avenches.
1916-17 Mile Gourd, Yverdon, Cossonay.

Dr Muret, Oron.
M. Ed. Privat, Chexbres.
Mlle Dutoit, Le Locle, Vevey, Grand Laney, Orbe.

1917-18 Dr Muret, Romont, Yverdon, Vevey, Montreux, Chateau 
d’Oex, Nyon.

Mlle Dutoit, Moudon, Combremont, Payerne, Begnins, 
Ballens, Lutry, Rivaz, Renens, Le Sentier.

Mme Beranger, Bercher, Yvonand, Granges, La Sarraz.
M. Klliker, Prilly.
M. le Pasteur Vallotton, predication a La Chaux-de- 

Fonds, Geneve et Vevey.
1918-19 Mile Dutoit, Causerie a 1’Eglise franaise de Zurich.

Pendant le cours de vacances suffragiste de Chateau 
d’Oex, en juillet 1919, des causeries out t faites a 
Rossinieres, les Moulins, Rougemont et I’Etivaz.

1919-20 Dr Muret, Crissier, Puidoux, le Mont, Neuchatel.
Mile Friedli, Yvorne, Pampigny.
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Mme Branger, Cheseaux, Ecublens, Beaulmes, Belmont, 
les Croisettes.

Mme Gillabert, le Mont.
Mme Girardet, le Mont.
Mlle Dutoit et Mme David Perret, conference contradic- 

toire a Chavornay.
Mlle Dutoit, Lutry, le Mont, Nyon, Le Sentier.
M. Ed. Privat, Mezieres, Bussigny, Nyon, Prilly.
Mlle Gourd, Ollon, Bex, Aigle.
M. Truan, Corsier.

1920-21 Dr Muret, Prilly, Cully, Aubonne, Rolle.
Mlle Friedli, Vuarrens.
Mlle Dutoit, Ste-Croix, Pomy, Moudon, La Conversion, 

Chateau d’Oex.
Mme L. Bonnard, Bugnoux, Tartegnin.
(Au moment de la campagne antisuffragiste, seances con- 

tradictoires a Aubonne, Cully, Lutry, Vufflens, 
Vevey.)

1921-22 Dr Muret, Thierrens, Payerne, Chavornay, Lucens : « Le 
feminisme et la famille ».

Pasteur Chappuis, Collonge, Chernex, Nyon, Begnins, 
Biere (a ce dernier endroit, malgre de sombres previ
sions, un public nombreux et attentif l ’ecoute et dis
cute pendant trois heures d'horloge).

Mlle Dutoit, Molondin, Chapelles. Moudon, Cuarnens.
Mme L. Bonnard, Prangins, Trelex.
M. Truan, La Tour.

1922-23 Mlle Gourd, Echallens.
Mlle Friedli, Bullet.
M. Branger, Goumoens-la-Ville.
Dr Muret, Ecublens, Orbe, Dompierre, Aigle, Ballaigues.
Mile Dutoit, l’Auberson.
Les membres du groupe de Nyon, Coppet, Eysins, Gras

sier, Gingins, Duillier, Begnins.
1923-24 Dr Muret, La Tour.

Mile Dutoit, Le Lieu, Le Sepey.
1924-25 Dr Muret, Grandson.

Mme Jomini, Cheserex.
Mlle Dutoit, Ballaigues.

1925-26 Dr Muret, Chailly.
1296-27 Dr Muret, Epalinges, Lucens.

Mlle Dutoit, Lucens.

III. Activite lausannoise.

A. Section vaudoise ay ant son siege a Lausanne, 
fondee le 27 juin 1907.

Conferences et Causeries.

1907-08 Mlle Dutoit : « Le suffrage feminin et son dveloppe- 
ment ».

M. B. Mean, avocat : « La situation legale de la femme en 
droit civil vaudois ».

Mme Girardet-Vielle : « Le Congres d ’Amsterdam ».
M. Gorgerat, avocat : « Les conditions de la femme dans 

le nouveau code civil suisse ».
M. Garrard, avocat : « Les droits politiques de I’homme, 

et les droits de la femme ».
Pasteur Chamorel : « La femme et l‘Eglise».

1908-09 M. Rob. Guex, avocat: « Cours d ’instruction civique». 
M. A. de Morsier : « Les droits politiques de I’homme ». 
Dr J. Veillard. : « Le feminisme ».

1909-10 M. Correvon, Suge cantonal : « Les dispositions du code 
civil concernant la femme et l’enfant ».

M. Decoppet, Conseiller d'Etat : « Quelques dispositions 
du code civil federal».

Dr Charlotte Olivier : « La femme finlandaise ».
1911-12 M. de Morsier : « Revendication civile et politique de 

la femme ».
M. Bouvier : « La femme ouvrire ».
Mile E. Gourd.
Mrs Fazan de Londres.

1912-13 Dr Muret : « La position de la femme et ce qu'elle de- 
vrait etre ».

M. E. Bovet : « Le role de la femme dans le Heimat- 
schutz ».

Mme Pieczinska : « La loi sur les assurances ».
M. de Maday : « La Hongrie et le droit de vote ».

1913-14 M. Benjamin Vallotton: «Les femmes et le droit de 
vote » (paru en brochure).

Dr Arthus : « La femme ducatrice d’hygiene ».
Mme Girardet : « Le Congres de Budapest».

1914-15 M. A. de Morsier : « Les questions economiques de la 
guerre » (sous les auspices du Suffrage, de l’Union 
des Femmes et du Lyceum).
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Mlle Dutoit: « L’activit des femmes pendant la guerre ». 
Dr Emile Exchaquet : « La femme suisse et la guerre ». 

1915-16 Batonnier Dejongh (Bruxelles) : « Le suffrage feminin ». 
Prof. Sensine : « L’Allemagne de Mme de Stael ».
M. Ed. Privat : « La femme et la vie nationale ».
M. Sydney Schopfer, avocat : « La neutralit suisse ».
M. Henry Bovay, avocat : « La nationalite de la femme 

mariee ».
Mme Girardet-Vielle : « Le Bureau feministe de rensei- 

gnements aux victimes de la guerre. »
1916-17 Dr Machon : « L ’influence de la guerre ».

M. Patru : «Le travail suffragiste dans le canton de 
Berne ».

M. Andre Chavannes, avocat : « Projet de revision cons- 
titutionnelle ».

Pasteur Monastier : « Quatre bonnes raisons d’etre suf
fragiste ».

Assemblee generale suisse.
1917-18 M. Lamuniere : « La semaine suisse ».

Mme Leuch-Reineck : « Le projet de code penal fede
ral ».

Dr Machon : « La question des etrangers ».
M. de Maday : « Suffrage feminin et democratie ». 
Mlle E. Porret : « Les suffragistes neuchteloises et les 

prud’femmes ».
M. Ed. Privat : « Les suffragettes anglaises ». 
Mme Dr Cornaz : « L’avantage des assurances ».
Dr Machon : « Notre ravitaillement ».

1918-19 Dr Gonin : « La representation proportionnelle ».
M. de Morsier : « La Constitution federal© et les projets 

de reforme ».
M. Maxime Reymond : « Figures de femmes d’autrefois 

au pays de Vaud ».
Mme L. Cruppi : « Le premier vote des Anglaises ». 
Pasteur Paul Vallotton : Deux predications a la Cath- 

drale.
M. Maurice Veillard: «La lutte actuelle contre 1’im- 

moralite ».

B. Lausanne: Groupe de la Section vaudoise.

1919-20 MM. W. Rappard et Ch. Naine : « L’entree de la Suisse 
dans la S. d. N. », conference contradictoire. 

Miles Nageli et Bazin de Marseille : « Le suffrage femi- 
nin ».

M. Maxime Reymond : « Le feminisme aprs la guerre ».
Mme Dr P. Luisi (Uruguay) : « De l suction des femmes 

dans quelques questions sociales ».
Mile V. de Morsier : « Le Conseil international des fem

mes a Christiania ».
1920-21 Mile Porret : « L’echee des suffragistes neuchteloises ».

Mile de Vargas : « Les ministeres feminins ».
Dr Marie Feyler : « des femmes medeeins de 

New-York ».
Mme Emile Exchaquet : « Le feminisme en France ».
Mme Girardet-Vielle : « Le Congres suffragiste de Ge

neve ».
M. de Maday : « La Convention de Washington, le B.I.T. 

et les conditions de travail en Suisse ».
Mlle J. de la Harpe : «De la propagande feministe 

parmi la jeunesse ».
Mme Rochedieu : « La femme americaine ».
Dr Muret : « Pourquoi suis-je feministe ? »

1921-22 M. Truan: « Le congres des interets feminins de Berne ».
Mlle Gourd : « La campagne des femmes genevoises en 

octobre 1921 a la veille de la votation populaire sur 
1’introduction du S. F. »

Mlle Grtter: «L‘histoire du feminisme en Suisse».
M. Lasserre : « L ’association suisse pour la S. d. N. » 
Mile G. Vautier : « Mos experiences comme ouvriere et 

surintendante d'usine ».
Mile J. Paschoud : « La loi fdrale sur le prelevement 

des fortunes ».
Mme Leach : « Les assurances maternite ».
M. E. Bovet : « La mission, de la femme dans la S. d. N. »
M. Eugene Couvreu : « Autour du Suffrage feminin ».
M. Cherix : « Les femmes beiges et leurs droits commu- 

naux ».

1922-23 Mile Rehberg : « La femme celibataire ».
Mlle Lucie Schmidt : « L'orientation professionnelle ».
M. M. Veillard : «Les questions d’hygiene sociale et 

morale a la S. d. N. ».
Mme Curchod-Secretan : « L'ligibilit ecclesiastique ».
Mme Giess-Germiquet : « La femme chinoise ».
Mile Dutoit : « La motion Waldvogel sur le service civi- 

que des femmes ».

1923-24 M. Henri Bovay, avocat : « Revision de la loi fdrale 
sur les fabriques (journee de 8 heures).
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Mme Roullet, avocat : « La situation faite a la femme et 
a l’enfant dans la S. d. N. ».

M. Ernest Bovet : « Mazzini et la S. d. N. >>. 
Mmes Schnetzler et Jomini : « Le congres de Rome ». 
Mile Friedli : «Le dernier livre de Dora Melegari ». 
Mme Marguerat : « Les progres suffragistes et feministes 

en 1923.»
Dr Muret : « Le suffrage feminin et le vote famillat ».

1924-25 Miles Z wahlen et Reitzel : « Impressions de Davos et du 
cours de vacances ».■ _ 

Mlle S. Bonard : «La campagne electorale anglaise ».
M. Maurice Barbey, avocat : « Tutelles et curatelies 

feminines ». ...
Mme Curchod-Secretan : « Ce que la S. d. N. a dej fait 

pour proteger les femmes ».
M. Francis Gamboni : «L’organisation des conseils de 

prud'hommes ».
M. Charles Secretan : «Notions elementaires de droit 

public federal et cantonal » (4 seances).
Pasteur Frank Thomas : « Patriotisme et feminisme ».

1925-26 Mme Vuillomenet : « La vie de Marg. Mac Donald ». 
Mme Malaterre Sellier : « La mission de la femme».
M. Rob. Hey, avocat : « Les assurances ».
Mlle Grtter : « Le feminisme du temps de Georges

Sand ».
Mile Reitzel : « Dame Fawcett et le S. F. en Angleterre ».
Mme Leuch : « Les femmes et les partis politiques ».
Mlle Bieneman: «L ’orientation professionnelle ».

1926-27 M. Maurice Bujard, Conseiller d'Etat et
M. B. Mean, avocat : « Le monopole du ble » (conference

contradictoire). x
M. A Jaton : « Notre jeunesse masculine et feminine a 

l'gard de la politique ».
Mme Rousseau : « Le Palais de la femme »•
Dr Machon : « Figure de dictateur, page d’histoire sud- 

americaine ».

dans la ville et des feuilles volantes ont t distri- 
bues. Des membres du groupe assistent aux seances 
du Conseil communal et du Grand Conseil.

Les reunions mensuelles ont lieu en general au Foyer 
feminin. Depuis l ‘extension du mouvement dans le can
ton, les conferences a la Maison du Peuple sont deve- 
nues moins necessaires et plus races. Mentionnons en
core un certain nombre de thes et de reunions fami- 
lieres, des seances artistiques en faveur du fonds 
Leslie et une causerie Radio a la station du Champ de 
l’air.

Le groupe compte 435 membres, 520 avec les membres 
amis.

Comite :

Mme Francine Benoit, Presidente.
Mme Beranger.
Mlle Bieneman.
Mlle Bonard.
Mme Bovet-David.
Mlle Dutoit.
Mile DrFeyler.
M. le Dr Machon.
M. le Dr Muret.
Mme Rey.

IV. Groupe de Vevey

fonde le 29 janvier 1918 a l’issue d’une conference 
du Dr Muret.

Conferences et Causeries.

Autres activites.

Une bibliotheque suffragiste est mise la disposition du 
public chez Mile Jaquillard, Rue Centrale ; on y 
trouve notamment la collection complete du Mouve- 
ment feministe. Des cliches avec maximes suffragistes 
ont passe sur 1’ecran de plusieurs cinemas.^ Avant les 
votations, des affiches suffragistes ont t placees

1918-19 Mme Curchod-Secretan : « La situation faite a la femme 
par le nouveau code penal federal ».

1919-20 Mile Emilie Gourd : « Quand les femmes voter ont ».
M. Truan : « L’education morale dans les coles nou- 

velles ».
M. Truan : Rapport sur l’A. G. suisse a La Chaux-de- 

Fonds.
Mme Luthy ; « Le salaire ».

3
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1920-21

M. Maurice Veillard : « La femme et le code penal ».
( 2 causeries.) .. .. __Grande manifestation suffragiste au theatre sous les 
auspices de 4 dlgues trangres du Congres inter
national de Geneve :

Mile Nilsson, avocate (Suede),
Miss Eleanor Rathbone (Angleterre) ‘
Mme Grinberg, avocate (Paris), 
Mme Plaminkowa (Tchecoslovaquie).
Mme de Montet : « Rapport du Congres de Geneve ».
Prof. Recordon : 5 legons d'instruction civique-
Dr Muret : Conference contradictoire (opposants Mme 

Blane M. le Pasteur Adamina) • _
Miss Muriel Harris :« L ‘orientation actuelle de la femme

1921-22
a donner

anglaise. » > .
2 seances cinematographiques sur les soins Excha- 

aux enfants, films commentes par les Drs L. —xcn 
quet et Ch. Miville.

M. Truan. : « Le congres des intrts fminins 
Mme Leuch Reineck : «La femme dans le 

suisse ».
M. le Pasteur Ohapuis :
Mme Curchod-Secretan :

1922-23

a Berne ». 
code civil

Les droits de la femme ».
« La femme dans les questions

morales et religieuses
2 legons de discussion et de presidence sous la direction

de Mile Gourd. _ : 
Mme Vaudou-Payot : «La femme marie a-t-elle le droit 

d’exereer une profession ? » _ 
Le role de la S. d. N. et nosM. Jean de la Harpe : 

devoirs envers elle. »
1923-24 M. Chabloz-Comte : La fonction civile dans le canton

de Vaud ».
Mme Demierre-Ansermet : « Le role moral de la femme ».
M. Maurice Veillard: « ngresses auront-elles le 

’ droit de vote avant les femmes suisses 2”

1924-25 Mlle A. Reitzel : 
l’A. G. suisse. »

Le cours de vacances a Davos et

Mlle Suzanne Bonard : En campagne avec les femmes 

coursde"presidence et de discussion sous la direction de

Mile Gourd.
Mme Treub-Cornaz : «En attendant ».
Mile Ginsberg : «La S. d. N., ce quelle fait pour a. 

femme et l’enfant ».

1925-26 M. Maxime Reymond : « La naissance des partis politi- 
tiques »,

Mme Malaterre-Sellier ; « La femme et sa mission ». 
Mile A. Reitzel: «Mrs Fawcett et le suffragisme anglais». 
M. Truan :< regime des alcools ».

1926-27 Mile E. Favre : « Congres de Paris ».
3 seances de discussion sous la direction de Mlle Gourd. 
Mlle Gourd : «La femme et la Societe des Nations».
Mme Leuch : « La situation legale de la femme suisse », 

2 causeries.
Mme Gillabert : « La femme suisse devant la detresse du 

pays », conference donne sous les auspices des Fem
mes abstinentes, de l ’Union des Femmes et du Suf
frage.

Propagande.

Causeries de propagande a Corsier, chez les Bons Tem- 
pliers et les Femmes alpinistes. Lors de l ’exposition 
du Travail feminin en 1925, le groupe suffragiste 
monte un stand de livres feministes. Au moment d'une 
collecte pour le fonds Leslie, il organise une soiree 
theatrale ; quelques jeunes membres jouent la come- 
die du pasteur Schwarz, « Frau Wehrli », traduite par 
Mmes Buser et de Montet. Grace a ce fonds de propa- 
gande, il fait paraitre regulierement en 1926 et 27 
dans la « Feuille d’Avis » des penses suffragistes. 11 
fait don du « Suffrage des femmes en pratique » aux 
conseillers municipaux, aux pasteurs et aux directeurs 
d ecole de Vevey, La Tour et 8 villages des environs. 
Lors de la motion Maret concernant les prud'hommes, 
les membres du Comite vont voir des patronnes et des 
ouvrires afin de les eelairer a ce sujet et de les 
gagner au suffrage.

La section compte 184 membres.

Comite :
Mme de Montet, Presidente.
Mme Leutenegger, Secretaire.
M. Truan, Tresorier.
Mme Borle.
Mme Buser.
M. J. de la Harpe.
Mme Recordon-Morel.
Mile Rieder.
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V. Groupe de Montreux

fonde le 15 fevrier 1918.

Activite, Conferences et Causeries.

1918. Mlle A. Chessex : « Le feminisms a vol d’oiseau >>.
Mme Curchod-Secretan : « Le code penal ».

1918-19 Mile Gourd. :« suffrage feminin e.
Mile Fgli : « Les pr ogres du suffrage pendant la der- 

nire anne ».
« Rapport des dlgus a l’Assemblee generale de La 

Chaux-de-Fonds ».
1919-20 Mme Exchaquet : « Le droit des femmes en France d'au- 

trefois ».
Mmes Watson et. Fgli : « Les femmes mariees doivent- 

elles gagner leur vie ? » (Conf, contradictoire).
1920-21 M. M. Barbey, avocat : « L’enfant sous tutelle et sa pro

tection ».
Mme de Montet : « Le congres de Geneve ».
M. P. Martin : « La question des zones ». (Cette confe

rence est donne de concert avec la N. S. H.).
1921-22 Mile Sibillin : «Les experiences d’une assistante de 

police ».
Prof. Ch. Gilliard : Cours d'histoire suisse de 1815-1848.
M. Pasteur Chapuis :« Les droits de la femme ». (confe

rence dormee a Chernex et a Collonge).
M. Truan.

1922-23 « Rapports sur les A. G. suisse et vaudoise par les dl- 
gues a ces assembles ».

Mile Brindeau : « La vocation pastorale ».
M. E. Sillig, avocat : « La votation du 3 dcembre ».
Mile Gourd : « La tache sociale de la femme ». Leon de 

discussion dirigee par Mlle Gourd.
Prof. E. Recordon : 2 conferences : « L’evolution politi

que du canton de Vaud ».
1923-24 Rapport sur l'A. G. de Bale.

Mile Doleyres : « La situation de la femme en Hollande 
et en Italie ».

M. M. Veillard : « Les stupefiants. »
Dr Muret : « Le suffrage feminin ».

1924-25 M. E. Bovet : « Socit des Nations ».

Mile S. Bonard : « En campagne electorale avec les fem
mes anglaises ». v

M. Maron, avocat : « Quelques droits accordes a la femme 
par le code civil suisse ».

1925-26 Mme Du Pasquier : «La femme beige ».
Mile Doleyres : « Biographie de Christine de Pise ».

1926-27 M. le Pasteur Chapuis : «La femme est-elle une per-
sonne ? » . .

Mile Gourd : « Souvenirs et experiences du congres in
ternational suffragiste de Paris ».

Autres activites.

Recherche dans la presse d’articles concernant la femme. 
Insertion d ’articles suffragistes dans les feuilles lo

cales. Depot de littrature suffragiste dans les biblio- 
theques locales suivantes : Union chrtienne de jeunes 
gens. Salle de reunion de Clarens, Muse, Eglise libre, 
Brent, Chailly, Veytaux, Bous Templiers, Socit d’In
dustrie et de commerce, Ecoles primaires. — Abonne- 
ment a plusieurs exemplaires du Mouvement femi- 
niste en vue de la propagande. Cotisations au Cartel 
d’hygiene sociale et morale et a 1’Association suisse 
pour la S. d. N. — Cheque anne le groupe fete Noel 
avec l’Union des femmes et les Femmes abstinentes. 
— A plusieurs reprises, il a organise des soirees fami- 
lires. Des soirees litteraires et musicales, avec finance 
d ’entree lui permettent de payer son loyer au Foyer. 
La section compte 104 membres.

Comite :

Mlle B. Hahn, Presidente, 
Mile Doleyres, Vice-Presidente, 
Mme Correvon, Secretaire, 
Mme Cuendet, Caissiere, 
Mme Johner, 
Mile Roessinger, 
Mme Maron, 
Mlle Villard.
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VI. Groupe de Morges.

Conferences et leons.

1919-20 M. Vallotton-Warnery, avocat : Cours d’instruction 
civique.

1920-21 Mlle E. Gourd: «Le suffrage feminin». (Le Prefet du dis
trict et MM. les syndics de Morges et Tolochenaz 
acceptent l’invitation a eette conference.)

M. M. Veillard. : Legon de droit civil et d’instruction 
civique.

1921-22 M. M. Veillard. : « La situation de la femme dans le code 
civil suisse».

Dr Muret : « Le suffrage feminin ».
Mlle Dutoit : « Les debats du Grand Conseil ».

1922-23 Prof. Morf : « L’initiative du 3 decembre ».
Mlle Sibbillin : «Les experiences d’une agente de 

police. »
Mlle Pictet : «L ’activite des agentes de police dans 

notre pays »•
Assemblee generale vaudoise.

1923-24 Deux soirees familieres avee discussion sur la propa- 
gande parmi les jeunes.

M. Freymond : « La crise econo mique et le chomage ».
M. M. Veillard : « Les stupefiants ».
M. Rigassi, Directeur de la « Gazette de Lausanne » : 

« La Suisse a I’etranger et les etrangers en Suisse ».
1924-25 6 leons de M. Andre Morax, avocat, sur «les fian- 

ailles, le manage, la separation, le divorce, la filia
tion legitime et illegitime, la tutelle, la curatelle et 
1’assistance judiciaire ».

Mile Fonjallaz : Conference de propagande a l’ecole 
mnagre de Marcelin.

1925-26 M. Pilet-Golaz, avocat : « L ’assurance vieillesse et inva- 
lidite ».

Mile Champury : Conference a l’ecole de Marcelin.

Autres activites.

Consultation par questionnaire de tous les membres du 
groupe sur leurs desirs de propagande et de travail.

Des sentences suffragistes passent au cinema et sont 
insres dans le « Journal de Morges. » Les affiches et 
feuilles volantes du C. C. sont utilises a Morges et 
dans les villages du district ; les cartes et bloc-notes 
sont distribu.es. Quelques membres du groupe assistent 
aux seances du Conseil communal.

Le groupe compte 115 membres.

Comit l

Mme Nieati de Luze, Presidente.
Mile Lucile Monay, Secretaire.
Mile de Beausobre, Caissiere.
Mlle Jacquard, Michel.
Mme Frangois Forel.

VII. Groupe de Nyon

fonde le 18 mars 1919.

Activite.

1919 Etude du livre de Barthelemy sur le vote des femmes. 
The suffragiste avee causerie de Mlle Gourd.

1919-20 Soiree familiere.
Soiree musicale.
Assemblee gnrale avec discours de Mile Gourd.

1920-21 2 soirees familieres.
1 soiree avec l'Union des femmes.

1921-22 Conference de M. le Pasteur Chapuis.
4 soirees familieres.

1922-23 Conferences de propagande dans les villages voisins : 
Coppet, Eysins, Grassier, Gingins, Duillier, Begnins. 

M. H. Bonnard, avocat : « La loi du 3 decembre ».
1923-24 Dr Muret : « Le suffrage feminin ».
1924-25 Mlle S. Bonard : « En campagne avec les femmes an- 

glaises ». :
M. Bidal : « Les femmes et la question soeiale ».
Soiree pour le fonds Leslie.

1925-26 M. Bach : Soiree cinematographique.
Garden Party avec concert en faveur du fonds Leslie 

chez Mme Jomini.
Affiches avant les votations.
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1926-27 Dr Muret : « Impressions d ’apres-guerre ». 
Le groupe compte 98 membres. IX. Groupe de Vallorbe

Comite :

Mme K. Jomini, Presidente.
M. Bonzon, notaire, Vice-President, 
Mme Marzer, Secretaire, 
Mile Piguet, Tresoriere, 
Mme Stocklin. 
Mme Rickli. 
M. Bidal.

VIII. Groupe de Moudon
fonde le 2 fevrier 1921.

Le groupe se reunit le plus souvent avec 1’Union des 
Femmes et les Femmes abstinentes pour 1’organisation 
de conferences et d'autres activits. Il fait sa propa- 
gande a 1’issue des conferences par la distribution 
du « Mouvement feministe » et de brochures suffra- 
gistes. Depuis 1925, des membres du groupe assistent 
occasionnellement aux seances du Conseil communal. 
Les affiches et feuilles volantes du Comite central ont 
toujours ete places a Moudon. Des conferences suf- 
fragistes ont ete faites par

Mlle Dutoit,
M. le Dr Muret,
M. Ie Pasteur Chapuis,
Mme Jomini,
M. Maurice Veillard.

Pendant l'hiver 1926-27, un cours de discussion a ete 
dirige par Mlle Dutoit.

Le groupe compte 34 membres.

Comite :

Mile Raccaud, Presidente, 
Mme Fornerod, Secretaire, 
Mme Besson-Muller, Tresoriere, 
Mme Badoux, 
Mile Truan.

fonde a la fin de l’hiver 1922 apres une conference 
du Dr Muret.

1922 Mile Dutoit et M. Beranger : « Du suffrage ».
1922-23 Mme Jomini : « Les entraves que met au travail social 

des femmes leur minorite politique ».
Mile Gourd : Conference contradictoire.
Dr Muret : Conference de propagande a Ballaigues.
Mme T. Combe : « Les deux plateaux de la balance ».

1923-24 M. Veillard : « Le code penal en preparation ».
M. Robichon : « La femme et le code civil ».
M. Baroni: « L’ame de la femme d ’apres GinaLombroso».
Mile Dutoit (a Ballaigues) : «Le feminism© en Suisse 

et a 1’etranger ».
1924-25 M. Truan : « Qu'est-ce que le feminisme ? »

M. Frank Thomas : « Pourquoi je suis feministe >>.
Mile Bonard: «En campagne avec les femmes anglaises».

1925-26 M. Maxime Reymond. : « Les partis politiques ».
M. Maillefer : 3 leons d’instruction civique sur «les 

autorites locales, cantonales et fdrales ».
Mme Cnrchod-Secretan : « Ce que la S. d. N. fait pour 

les femmes et les enfants ».
1926-27 Dr Muret: « Une conquete. politique et sociale au XXe 

siecle ».
M. Baroni: «Le droit de la femme d’apres Charles 

Secretan ».
En preparation par des membres du groupe :

« Les diverses formes de gouvernement ».
« Le code civil et la femme».
« La femme aux prises avec la vie ».

Autres activites.

Insertion d'articles f eministes dans le « J ournal de V al- 
lorbe », abonnements au « Mouvement feministe » de
poses au Cercle, au Caf du Sapin et chez les den- 
tistes. Adhesion au cartel des socits de bienfaisance 
locales. Conferences de propagande a Ballaigues. Affi- 
ches suffragistes a la veille des votations importantes 
et distribution de feuilles volantes.

Le groupe compte 89 membres.
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Comite :

Mme Jaillet-Combe, Presidente, 
Mme Meylan-Jaillet, Viee-Presidente, 
M. Maillefer, Secretaire, 
Mlle Garrard, Tresoriere, 
Mme Lecoultre, 
M. Baroni.

X. Groupe d’Aigle

Mlle Zwahlen: «Une femme de coeur, Ethel Mac Donald».
Mlle E. Dubuis : « Marie-Anne Calame, la fondatrice de 

l ‘orphelinat des Billodes au Locle ».
Mme Vuillomenet : « Le eongres de Paris ».

1926-27 Mme Cantova : « Les allocations familiales ».
Mme Crot : «L‘galit des traitements entre hommes et 

femmes ».
Mme Soutter : « La situation de la mere non mariee et 

de l’enfant illegitime ».
Mlle E. Gourd : « Le vrai feminisme » .
Mile Zwahlen : « Pestalozzi ».
Mme Dr Olivier : « La loi fdrale contre la Tubercu- 

lose ».

fonde le 16 mars 1923 a la suite de I’echec du plebiscite 
ecclesiastique.

Conferences et Causeries.

1923-24 Dr Muret : « Une conquete politique et sociale au XXe 
sicle ».

Mme Roussy : Rapport sur les journees educatives a 
Lausanne.

Mlle Zwahlen : «Le professeur Eugene Huber».
Rapport de l’A. G. a Morges.
Mme Bonnard: « Une attitude comme feministe vis-a-vis 

de la socit ».
Mlle Zwahlen : « L’ame de la femme de Gina Lombroso ».
Mlle Dutoit : « Les f emmes et la S. d. N. »

1924-25 Mlle Zwahlen : « Causerie sur l’A. G. d’Ouchy et le 
cours de vacances de Davos ».

Mme Soutter-Chausson : «Le feminisme a travers la 
Bible ».

Mme Roussy : « La vie de Florence Barclay ».
Mile Porret : « Mme de Witt Schlumberger ».
Mme Forel : « L’education ».
Mme Cantova : «L‘cole unique ».
Mlle S. Bonard : « En campagne avec les femmes an- 

glaises ».
Mme Groudet : « La femme doit-elle s’oceuper de poli

tique ? »
Mile Fornerod : « Voyage en Italie ».

1925-26 Mme Morier-Annen : « La Palestine au temps de J. C. »,
d’apres Flavius Josepha et Edm. Stapfer.

Autres activites.

Les seances mensuelles out lieu dans une salle d’ecole et 
s'ouvrent par 1’etude de quelques articles de lois con
cernant la femme et l’enfant on par un chapitre d’ins
truction civique. Lecture est donnee des derniers eve- 
nements feministes internationaux. Plusieurs fois le 
comite a in un travail qui avait ete fait ailleurs, soit 
pour un cours de vacances, soit pour une assemble 
generale. Il rend compte aussi des decisions du. Con- 
soil communal, du Grand. Conseil et des Chambres 
fdrales, ainsi que des. elections dans le pays.

Propagande.

Conferences au Spey et a Leysin, o apres un hiver de 
travail un groupe a ete fonde. Le groupe d’Aigle a 
fait don du « Suffrage des femmes en pratique » aux 
conseillers communaux, aux pasteurs et au president 
de la commission scolaire. Il remet chaque annee au 
Juge de Paix du Cercle la liste des femmes qui con- 
sentent a tre nominees tutrices.

Le groupe compte 55 membres :

Comite :

Mile H. Zwahlen, Presidente, 
Mme L. Cantova, Secretaire, 
Mile E. Dubuis, Tresoriere, 
Mme Amiguet.
Mme Morier.
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XI. Groupe de Leysin

fonde le 8 janvier 1926.

Conferences.

Dr Muret.
Mme Jeanloz : Cours d’instruction civique.
4 Causeries sur :
« femme beige et ses droits politiques ».
« Biographie d’E. Mac Donald ».
« La jeune fille moderne ».
« La femme et la paix ».

M. Frank Thomas.
Mme Roussy-Buff at : « Java ».
M. K. Jomini : « La richesse des enfants ».

La section compte 59 membres.

Comite.

Mme Leuba, Presidente,
Mme J eanloz-Roussy, Secretaire,
Mme Pasche, Tresoriere, 
Mme Graf.
Mme Burger.

XII. Comite cantonal

Mlle Lucy Dutoit, Presidente, 
Dr Muret, Vice-President, 
Mme de Montet, Secretaire, 
Mile B. Hahn, » 
Mile Raccaud, Tresoriere, 
M. Maurice Veillard, 
Mme Rey, suppleante, 
Mile Rieder, 
M. Truan, 
Mme de Ribaupierre, suppleante, 
Mme Correvon, 
Mme Nicati, 
Dr Forel, 
Mme Jomini, 
Mme Jaillet-Combe, 
Mme Maillefer, suppleante,

Lausanne
»

V evey 
Montreux

Moudon 
Lausanne

»

V evey
»

Mlle Zwahlen,
Mme Morier-Annen, suppleante,
Mile Dubuis, supplante.
Mme Leuba,

Montreux
Morges

Nyon
Vallorbe

. »

Aigle
»

»

Leysin



STATUTS
de l’Association cantonale vaudoise pour le suffrage feminin.

Article 1. — L’association cantonale vaudoise pour le suffrage 
feminin est une federation des groupes suffragistes du canton.

Art. 2. — L’association a pour but d’obtenir pour les femmes 1’ega- 
lite politique, de travailler a l’amelioration de la situation legale, sociale 
et economique de la femme et de contribuer a son education civique 
en 1’interessant aux questions nationales.

Art. 3. — L’association est independante de tout parti politique et 
neutre en matiere confessionnelle.

Art. 4. — Tout groupe suffragiste du canton de Vaud qui compte 
au moins 10 membres, peut adherer a I’association. Chaque groupe 
a son autonomie administrative.

L’association comprend des membres actifs et des membres « amis » 
sans distinction de sexe.

Les membres actifs paient une cotisation et ont seuls le droit de 
participer aux elections et votations.

Sont membres « amis» sans tre astreints au paiement d’un coti
sation, toutes les personnes de nationalite suisse, qui se declarent favo- 
rabies au suffrage feminin.

Art. 5. — Tout membre se rattache dans la regie au groupe suffra
giste du district ou de la commune qu’il habite. Les membres isoIes se 
rattachent au groupe de leur choix.

Art. 6. — Les organes de l’association sont :

a) l’assemblee generale de delegues,
b) le comite , cantonal,
c) le bureau cantonal.

Art. 7. — Hommes et femmes de nationalite suisse sont egalement 
eligibles aux differentes charges de l'association.

Art. 8. — L’assemblee generate de delegues se compose de repre
sentants des groupes du canton nommes a raison de 2 dlgus par 
groupe. Les groupes qui comptent plus de 50 membres auront encore 
droit a l dlgu pour chaque cinquantaine et pour chaque fraction de 
ce nombre. Cette delegation est calculee d'aprs i’effectif des membres 
au ler mai.

Les membres de tous les groupes ont acces a l’assemblee generale 
des delegues, mais les delegues seuls ont droit de vote. Un dlgu 
ne pent disposer de plus de 2 voix.

Les voix d'un groupe ne peuvent tre donnees par delegation a un 
autre groupe.

Cette assemblee generale de dlgus se reunit chaque annee au 
cours du mois de juin, au lieu fixe par le comity.

Art. 9. — Les membres du comit cantonal ont droit de vote a 
l’assemblee generale, mais aucun groupe ne peut dlguer un membre 
du Comite cantonal pour le representer.

Art. 10. — Une assemble generale extraordinaire de delegues doit 
etre convoquee si la demande en est suite par :

a) le comite cantonal,
b) par le 1/5 des groupes,
.c) par le 1/5 des membres de l’association.

Art. 11.— L’assemblee generale de delegues decide en principe des 
questions cantonales ; elle entend le rapport administratif et financier 
du Comite cantonal et lui en donne decharge. Elle nomme pour 3 ans, 
deux verificateurs des comptes.

Le comite cantonal est presente a l’assemblee generale de delegues, 
qui nomme au scrutin secret et pour trois ans, la presidente ; celle-ci 
etant choisie parmi les membres du comite cantonal, elus par les 
groupes. La presidente est rligible. Cette election a lieu a la majorite 
absolue aux deux premiers tours de scrutin et relative au troisieme..

Art. 12. — L’assemblee generale de delegues ne peut emettre de vote 
que sur les objets figurant a 1’ordre du jour.

Art. 13. — Les groupes ou leurs membres, a titre individuel, doivent 
transmettre au comite cantonal avant le ler mai les objets qu’ils desi- 
rent voir figurer a 1’ordre du jour. Le comite peut ecarter les proposi
tions qu’il ne juge pas opportunes.

En cas de recours, l’assemblee generale de delegues prononcera.
Art. 14. — Chaque groupe a le droit de dlguer au Comite cantonal 

un representant au minimum et trois au plus;
Art. 15. — Le comite cantonal est 1’organe executif de I’association. 

groupes respectifs pour trois ans et sont reeligibles.
Chaque groupe peut nommer en outre un ou deux suppliants.
Art. 16.— Le comite cantonal est 1’organe executif de l’association. 

II travaille a la propagande, sur le terrain cantonal, il entreprend Ies 
demarches aupres des autorites cantonales et represente i’association 
vaudoise aupres de l’association suisse pour le suffrage feminin.

Art. 17. — Le comite cantonal prepare pour 1’assemblee generate 
de delegues, les rapports administratif et financier, et fixe 1’ordre du 
jour de cette assemblee.

L’ordre du jour doit etre communique aux groupes un mois au 
moins avant l'assemble.

Art. 18. — Le comite nomme un vice-president, deux secretaires, un 
tresorier, lesquels forment avec la presidente, le bureau de l’asso
ciation.

Le bureau est 1’organe administratif du comite,.
Art. 19.. — Les ressources de l’association sont essentiellement affec- 

tees a la propagande.
Les frais de dplacement des delegues a l’assemblee generale et des 

membres du comite aux seances de, celui-ci ne sont pas a la charge du 
comite cantonal.

Art. 20.’ — Chaque groupe versera a la caisse cantonale la moitie 
du produit annuel des cotisations locales. Cette somme doit etre versee 
au caissier cantonal avant le ler novembre.

Art. 21. - - La responsabilite financiere du Comite cantonal n’est pas 
partagee par les groupes et vice-versa.

Art. 22.— L'exercice annuel va du ler juin au 31 mai.
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Art 23 - Les cas non prevus dans les presents statuts sont regis 
par les dispositions du code civil suisse (art. 60 et suivants).

Art 24 _ Les propositions de modifications aux statuts devront 
etre-adressees au comite cantonal, au moins trois moisavant-Uasseme 
blee generale de dlgus, qui devra en discuter et ne p 
adoptes que par une majorite du % des groupes.

Art 25 — Les propositions de dissolution de l’association vaudoise

oro"oTscoeozemsl,sia"genettTora"deenaT:3 i. magoenTe Ges aalegucs

et des groupes.




